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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

Le site du projet objet de la présente demande est localisé dans la partie sud-est du territoire de STAINS (93), sur une emprise foncière d’un peu plus de 1 ha (cf. détails fournis dans l’annexe 6), au débouché de la rue du Moulin Neuf et à proximité du Parc départemental Georges Valbon.

Présenté en détails dans l’annexe 3, ce projet consiste :

- d’une part, en la démolition du bâti actuellement présent à savoir deux bâtiments d’activité vétustes et ne présentant aucun intérêt architectural particulier accueillant des surfaces de bureaux, de stockage et de garage occupées par des services de la Ville de STAINS (destinés à être transférés prochainement dans le centre administratif de la commune) ;

- et, d’autre part, en la construction sur la partie de ce site bordée par la rue Jack London d’un ensemble immobilier d’une Surface de Planchers (SdP) totale de 12 865 m² pour la réalisation de 192 logements en habitat collectif répartis dans deux bâtiments distincts édifiés en R+5.


Isolé sur une emprise située en bordure du Parc départemental Georges Valbon, le site sur lequel est prévu le projet du présent dossier accueillait jusqu’alors, au sein de l’Espace Angela Davis, dans des bâtiments vétustes, plusieurs services de la Ville de STAINS. 

La ville ayant décidé de relocaliser ces services au Centre Administratif Louis-Pierna sis 47-49 avenue George Sand situé plus à l’ouest sur le territoire de la commune et à proximité de son centre-ville pour y permettre un meilleur accueil de sa population (tels que les pôles enfance, jeunesse et éducation désormais situés dans cet équipement), ce site, en l’absence de tout nouveau projet, est destiné à devenir une friche à proximité immédiate d’un des plus importants parcs du département de Seine-Saint-Denis et de la région Ile-de-France.

A vocation uniquement résidentielle, le projet objet du présent dossier, largement présenté en annexe 3, permettra, après démolition des deux bâtiments d’activité existants ne présentant aucun intérêt architectural particulier, d’édifier sur un site largement désimperméabilisé et végétalisé un programme immobilier neuf de qualité, achevant ainsi la rénovation urbaine d’un vaste secteur de la commune (autrefois occupé par des activités de type industriel) engagée au début des années 1990 et qui s’est poursuivie jusqu’au milieu des années 2010 aboutissant alors à la réalisation du quartier des Trois Rivières composé de logements et d’équipements (notamment scolaires).
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 

A ce stade d'avancement des études en matière de définition et d'organisation du chantier, le délai prévisionnel de réalisation des travaux nécessaires à la réalisation du projet est de 24 mois environ.

Ce délai intègre en particulier  :

- une première phase durant laquelle seront réalisées les opérations de curage (voire de désamiantage si des MPCA étaient finalement repérés), de démolition des bâtiments existants et de purge de leurs fondations ;

- une seconde phase durant laquelle seront réalisés en particulier les travaux nécessaires aux opérations de terrassement (y compris les opérations de dépollution des sols), les travaux nécessaires aux fondations, les travaux de Gros-Oeuvre et à l'intervention des différents Corps d'Etat Techniques et Architecturaux.


Implantés parallèlement à la rue Jack London, les deux bâtiments projetés sont situés en interface entre les constructions R+2 / R+5 du quartier des Trois Rivières à l’ouest et au sud-ouest et le Parc départemental Georges Valbon à l'est et au sud.

Si les occupants des logements prévus à rez-de-chaussée disposent d’espaces végétalisés privatifs, l’ensemble des occupants des logements de l’ensemble immobilier projeté bénéficie d’espaces extérieurs communs largement végétalisés et plantés, l’ensemble de ces espaces étant prévus en pleine terre. Combinés à la végétalisation des toitures des constructions prévues (pour au moins 50 % de leur superficie), ces espaces permettent de concourir à une meilleure intégration du projet dans le paysage et à favoriser la biodiversité tout en permettant une large désimperméabilisation du site utile au dispositif de gestion des eaux pluviales conçu pour limiter les ruissellements.

En raison notamment de la faible profondeur de la nappe, le projet ne comporte aucun niveau en infrastructure. Les futurs occupants des logements projetés disposent ainsi d’une offre de stationnement automobile répartie en extérieur essentiellement (137 places) et dans un espace couvert localisé dans le volume du bâtiment 1 (55 places). Ils disposent également, au niveau rez-de-chaussée de chaque corps de bâtiment, de locaux spécifiques pour le stationnement des vélos fermés et sécurisés d’une superficie totale permettant d’y accueillir globalement 327 emplacements vélos, accessibles depuis l’extérieur. L’accès aux places de stationnement des véhicules automobiles et des vélos s’organisent depuis la voie interne privée créée dans le projet raccordée, au sud, au débouché de la rue du Moulin neuf (comme l’accès au site actuel) et, au nord, à la rue Jack London.

Les futurs occupants des logements projetés accéderont aux différents halls d’entrée du bâtiment 1 directement depuis la rue Jack London et aux halls d’entrée du bâtiment 2 via cette future voie privée.

Les productions de chauffage et d’Eau Chaude Sanitaire (ECS) nécessaires à l’exploitation des logements sont assurées, dans le respect des objectifs fixés par la Règlementation Environnementale (RE) 2020, par une chaudière collective à gaz. Le local accueillant la chaufferie est situé au niveau rez-de-chaussée du bâtiment 2 et est accessible depuis la voie de desserte intérieure.
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Le document d'urbanisme en vigueur est le P.L.U.i de Plaine Commune approuvé initialement le 25/02/2020. La version actuellement en vigueur résulte de la modification n°4 adoptée par le Conseil de Territoire le 25/06/2024. Le site du projet est intégralement localisé dans la zone UC (zone urbaine résidentielle) définie par ce P.L.U.i (cf. détails dans l'annexe 7).

- Superficie du terrain d'assiette avant division foncière (cf. détails dans l'annexe n°6) : .............
- Superficie du terrain d'assiette après division foncière (cf. détails dans l'annexe n°6) : .............
- Surface de Planchers (SdP) totale démolie : ..............................................................................
- Surface de Planchers (SdP) totale construite (cf. détails dans l'annexe n°3) : ...........................
- Nombre maximal de niveaux prévus en infrastructure / en superstructure : ...............................
- Nombre de places de stationnement projetées : .........................................................................


..................... 11 177 m²
..................... 10 235 m²
...................... 3 658 m²
.................... 12 865 m²
.................... 0 / 6 (R+5)
........................ 192
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 

Localisé au cœur de l'Ile-de-France, le site du projet présente une pente moyenne de 2 % et une altimétrie comprise entre + 32,80 et + 34,30 NGF (cf. annexe 6).

Le site n'est pas localisé dans un secteur faisant l'objet d'une ZNIEFF. Il est cependant contigu de la ZNIEFF de type 2 dénommée "Parc départemental de la Courneuve" (identifiant national : 110020475) (cf. précisions dans l'annexe 8).

L'annexe 8 fournit des précisions concernant le positionnement des différents espaces naturels protégés dans le secteur dans lequel se situe le projet.

Elle montre ainsi notamment que le site du projet n'est pas localisé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope.

L'annexe 8 fournit des précisions concernant le positionnement des différents espaces naturels protégés dans le secteur dans lequel se situe le projet.

Elle montre ainsi notamment que le site du projet n'est localisé ni dans un parc national, ni dans un parc naturel, ni dans une réserve naturelle, ni dans une zone de conservation halieutique, ni dans un parc naturel régional.
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

Le territoire de STAINS est concerné par plusieurs Plans de Prévention du Bruit sur l'environnement (PPBE) lesquels sont présentés en détails dans l'annexe 9. Les éléments figurant dans cette annexe montrent notamment que le site est localisé hors des zones de dépassement de bruit définies dans certaines des Cartes Stratégiques de Bruit (CSB) établies à partir de ces plans. Le site du projet est localisé dans la zone D du Plan d'Exposition au Bruit (PEB) de l'aérodrome de Paris - Le Bourget (cf. détails dans l'annexe 9) dans laquelle toute construction est autorisée sous condition de respecter les niveaux d'isolation acoustique définies par ce plan.

Les éléments fournis dans l'annexe 10 montrent notamment que le site du projet n'est localisé ni dans un des biens inscrits au patrimoine mondial ou dans leur zone tampon, ni dans un Monument Historique (M.H.) ou dans ses abords, ni dans un Site Patrimonial Remarquable (SPR).

Le site ne fait pas partie d'une zone humide délimitée. Par ailleurs, comme le montre l'annexe 11, il est localisé dans l'enveloppe d'alerte potentiellement humide de classe C définie à défaut des classes A (zones humides avérées) et B (probabilité importante de zones humides) et pour laquelle "soit il manque des informations, soit des données indiquent une faible probabilité de présence des zones humides" (selon les indications fournies sur le site de la DRIEAT Ile-de-France concernant les pratiques en termes d'instruction). Comme le montrent les éléments exposés dans cette annexe 11 et dans l'annexe 4, le site, largement imperméabilisé ne compte que très peu d'espaces végétalisés. La probabilité d'y trouver une zone humide est donc quasi-nulle. En conséquence, la réalisation d'un diagnostic zones humides n'est pas nécessaire.

Le territoire de la ville de STAINS n'est concerné par aucun Plan de Prévention des Risques (PPR) Naturels ou Technologique, qu'il soit approuvé, prescrit ou même projeté.

Le site est localisé dans une des Zones de Répartition des Eaux (ZRE) du bassin Seine-Normandie listées à l'article R.211-71 du Code de l'Environnement, à savoir la ZRE dite des « parties captives des nappes de l'Albien et du Néocomien » concernant notamment la totalité de la région Ile-de-France (cf. annexe 13). Le projet ne prévoit aucun prélèvement dans ces nappes très profondes.


Les éléments permettant de localiser le projet par rapport aux Sites Classés et aux Sites Inscrits les plus proches (notamment une cartographie) sont fournis dans l'annexe 8. Comme le montrent ces éléments, le site du projet est localisé à environ 700 m du Site Inscrit dénommé "Cité Jardin et groupe scolaire du Globe" (id. n°6827) protégé depuis le 19/09/1985, lequel s'étend sur environ 28 ha à l'ouest du site.

Les informations et précisions concernant la qualité environnementale des sols figurent dans l'annexe 12. Le site du projet ne fait partie, même partiellement, ni d'un des ex-sites BASOL, ni d'un des sites objets d'un des SIS répertoriés dans le département de Seine-Saint-Denis. Plusieurs sites CASIAS sont répertoriés dans l'environnement du site largement remanié dans le cadre du développement du quartier des Trois Rivières des années 1990 jusqu'au milieu des années 2010. Des investigations in-situ ont été réalisées par un bureau d'études spécialisé notamment dans le cadre d'un diagnostic intégrant un Plan de Gestion dans lequel une EQRS a été menée (laquelle conclue à l'absence de risque sanitaire pour les futurs résidents du site). Le maître d'ouvrage s'engage par ailleurs à respecter les recommandations formulées par le bureau d'études.
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

L'emprise foncière du site objet de la présente demande est contiguë à l'une des entités du site NATURA 2000 dénommé Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Sites de Seine-Saint-Denis » (FR 1112013) à savoir le Parc départemental Georges Valbon (ex-Parc de La Courneuve, cf. précisions dans l'annexe 6).

Les éléments cartographiques fournis dans l'annexe 8 montrent en particulier que le site est très éloigné des différents Sites Classés recensés.

Selon les estimations réalisées par le bureau d'études SOLPOL, le volume (non foisonné) de terres à excaver et à évacuer lié à la réalisation des aménagements nécessaires au projet (en particulier pour la réalisation des plate-formes dans le cadre des travaux de terrassement en phase chantier) est d'environ 1 700 m3 à destination de filières adaptées (essentiellement de types ISDI et Comblement de Carrière). En complément, un volume (non foisonné) de terres à excaver et à évacuer vis-à-vis des pollutions concentrées est nécessaire. Celui-ci a été estimé par SOLPOL à environ 2 300 m3 à destination de plateforme ISDD et de Biocentre.

Des apports de terres saines seront nécessaires pour permettre les recouvrements de surface (sur une épaisseur minimale de 30 cm au droit des espaces paysagers ou enrobés par les voiries et de 50 cm au niveau des jardins privatifs) recommandées par le bureau d'études SOLPOL (cf. annexe 12). Par ailleurs, des remblais de terres sont également nécessaires pour constituer une épaisseur suffisante dans l'optique d'infiltrer une partie des eaux pluviales tel que prévu par le dispositif de gestion des eaux pluviales conçu par URBACITE Aménagements pour limiter le ruissellement (cf. annexe 14).

Tenant justement compte de la faible profondeur à laquelle se situe la première nappe par rapport au terrain naturel, le projet ne comporte aucun niveau en infrastructure. En conséquence, il n'entrainera aucun obstacle à la circulation de cette nappe.  

Le projet n'engendrera aucun prélèvement dans les eaux superficielles ou dans les eaux souterraines. Sur ce sujet, les enseignements de l'étude  hydrogéologique réalisée par le bureau d’études ATLAS Géotechnique repris dans l’annexe 14 montrent que :
- en période de chantier les travaux de réalisation de la plateforme des bâtiments ne seront pas impactés par la présence et / ou la remontée du niveau de la nappe, y compris en période de hautes eaux ;
en phase d’exploitation, les bâtiments du projet, ne comportant aucun niveau de sous-sol, ne seront pas impactés par les remontées de la première nappe.
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

Les extraits du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) d'Ile-de-France figurant en annexe 15 montrent que le site n'est pas concerné par les différentes composantes de la Trame Verte et Bleue (TVB) et ne fait pas partie des corridors et autres éléments pour lesquels le SRCE a défini des objectifs de préservation et de restauration.
Le bureau d’études PCM a notamment réalisé un inventaire faune, flore, habitats à l’échelle d’un secteur d’étude dépassant les seules limites du site ainsi qu’à une évaluation des incidences du projet sur ce site Natura 2000. Outre les résultats de ces inventaires (repris par ailleurs de façon synthétique dans l’annexe 15), le rapport d’étude rédigé par PCM et figurant en annexe 17 du présent dossier présente les mesures d’évitement et de réduction prévues et les préconisations faites par le bureau d’études, à date des reconnaissances jusqu’alors réalisées, que le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre, en phase chantier (en complément de celles qui seront issues de la démarche de chantier à faibles nuisances qui sera définie avant le démarrage des travaux) mais également en phase définitive, pour ne pas porter atteinte à la biodiversité locale, et plus largement à l’intégrité des différents espaces du Parc Georges Valbon, entité constitutive de la Z.P.S. « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » intégrée au réseau NATURA 2000.





Déjà urbanisé, le site, bien que proche du Parc départemental G. Valbon, est localisé en frange du quartier essentiellement résidentiel des Trois Rivières, secteur entièrement urbanisé issu d'une vaste opération de renouvellement urbain menée dès le début des années 1990 et achevée au milieu des années 2010 (cf. annexe 4). Il n'engendrera donc aucune consommation des différents types d'espaces cités dans la question posée.

Le projet est prévu en zone UC du P.L.U.i. de Plaine Commune, zone urbaine à dominante résidentielle regroupant essentiellement des ensembles de logements collectifs dont l'objectif y est notamment de "permettre le renouvellement (urbain)". Il s'inscrit en lieu et place de bâtiments d'activités existants comprenant des surfaces de bureaux et des espaces de stockage (cf. annexe 4) occupé par certains services de la Ville de STAINS et dont le fonctionnement est assuré par des raccordements aux réseaux techniques des différents concessionnaires (eau potable, assainissement, électricité, etc.) transitant notamment sous les voiries avoisinantes.
Le projet s'appuiera par ailleurs sur un dispositif interne de gestion des eaux pluviales conçu en tenant compte des prescriptions réglementaires en vigueur en matière d'assainissement visant à limiter les volumes d'eaux pluviales collectées et leur rejet au réseau public existant. Les principes de ce dispositif sont présentés dans l'annexe 14. Il est utile de souligner que les constructions actuellement présentes, construites à la fin des années 1970, contribuant par ailleurs à la forte imperméabilisation du site, ont été édifiées sous l'égide d'anciennes réglementations moins contraignantes en la matière.


Dans son rapport d’étude joint en annexe 17, le bureau d'études PCM présente les mesures d’évitement et de réduction prévues et les préconisations faites à date des reconnaissances jusqu’alors réalisées que le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre, en phase chantier (en complément de celles qui seront issues de la démarche de chantier à faibles nuisances qui sera définie avant le démarrage des travaux) mais également en phase définitive, pour ne pas porter atteinte à la biodiversité locale, et plus largement à l’intégrité des différents espaces du Parc Georges Valbon, entité constitutive de la Z.P.S. « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » intégrée au réseau NATURA 2000.

Préalablement à la démolition des bâtiments existants, seront nécessairement réalisées les opérations de retrait des matériaux contenant de l'amiante, voire de plomb s'il s'avérait que les éléments bâtis finalement en contiennent (les investigations menées à ce stade concernant l'amiante n'ont pas identifié la présence de matériaux amiantés, cf. annexe 14).

Le projet n'intègre pas d'installation susceptible d'entraîner un risque sanitaire. Le projet implique par ailleurs des travaux de terrassement et d'excavation utiles à l'amélioration de la qualité des sols et pour assurer, après travaux, leur compatibilité sanitaire avec les usages projetés. Les calculs réalisés par le bureau d'études SOLPOL dans le cadre de l'EQRS figurant dans le Plan de Gestion (cf. annexes 12 et 17) confirment l'absence de risques sanitaires pour les futurs résidents du projet.

L'analyse de l'exposition du projet à ces risques technologiques (ainsi qu'aux risques industriels) fait l'objet d'une présentation détaillée dans l'annexe 14-2.

Les éléments ainsi contenus dans cette annexe montrent notamment que le site du projet :
- n'est pas concerné par un PPRT ;
- n'est pas localisé au voisinage d'une ICPE soumise à "Autorisation" ;
- n'est pas concerné par les servitudes liées aux canalisations de transport de gaz et, plus généralement, est très éloigné des différents vecteurs de transports de matières dangereuses (voies routières, voies ferrées, voies d'eau). 

L'analyse de l'exposition du projet à ces risques naturels fait l'objet d'une présentation détaillée dans l'annexe 14-1. Les éléments ainsi contenus dans cette annexe montrent que le site du projet est localisé :
- hors de la zone à risque de mouvements de terrain la plus forte liée au phénomène de retrait gonflement des sols argileux ;
- dans les secteurs où les niveaux de risques liés à la présence de radon et les niveaux de risque sismique sont les plus faibles.

Comme pour les autres communes du département de Seine-Saint-Denis (source DDRM), le territoire de STAINS est concerné par le risque d'inondation par ruissellement. Le projet prévoit un dispositif de gestion des eaux pluviales (cf. annexe 14) conçu dans le respect des réglementations en vigueur et défini en prenant en compte ce risque.


Highlight

Highlight

Highlight

Highlight
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?

Compte tenu de sa programmation, le projet engendrera nécessairement des rejets d'eaux usées et d'eaux pluviales.

Les rejets d'eaux usées auront lieu dans le réseau d'assainissement existant avoisinant au moyen de raccordements à créer dans l'opération, dans le respect de la réglementation en vigueur. En matière d'eaux pluviales, le dispositif de gestion prévu présenté dans l'annexe 14 prévoit d'orienter au maximum les eaux pluviales à destination des espaces verts du projet et de recourir à l'infiltration. Seule une partie de ces eaux, en cas d'orage, fera l'objet d'une rétention en ouvrage et d'un rejet au réseau suivant le débit de fuite autorisé par la réglementation.   

Le projet ne prévoit pas l'implantation d'installation type Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE) susceptible notamment d'émettre des produits polluants et de les rejeter dans l'atmosphère. 

En phase chantier, des mesures seront prises pour limiter les sources de pollution atmosphérique (interdiction de brûler des matériaux, humidification des pistes de circulation pour limiter la dispersion des poussières, etc.).

Le projet engendrera des émissions lumineuses pouvant être considérées comme classiques en milieu urbain, essentiellement liées à l'éclairage intérieur des surfaces de logements prévues et à l'éclairage des espaces extérieurs (notamment de la voie interne et des surfaces de stationnement) .

Le projet s'inscrit en frange d'un milieu urbain dans lequel les émissions lumineuses sont liées essentiellement à l'éclairage public dans les rues avoisinantes.

Le projet ne prévoit pas d'exploiter, dans le cadre de son fonctionnement courant, d'installation technique susceptible de produire une gêne vibratoire. Le chantier nécessaire à sa réalisation sera organisé de manière à respecter les dispositions réglementaires en vigueur ayant pour objectif de limiter les nuisances acoustiques et/ou vibratoires qu'il est susceptible de générer.

Le projet est relativement éloigné des sources potentielles de gêne vibratoire (telles que les voies ferrées les plus proches situées à une distance mesurée à vol d'oiseau d'un peu moins de 300 m par rapport du point le plus proche du site et dont il est séparé par une partie du Parc Départemental G. Valbon).

Le projet n'est pas source d'odeurs.

Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.

Le projet ne prévoit pas l'exploitation d'installation susceptible de générer des nuisances acoustiques.

Comme le montrent les extraits des différentes cartes joints dans l'annexe 9, les niveaux des bruits routiers, ferroviaires et aériens calculés par Bruitparif au niveau du site du projet ne dépassent pas les valeurs limites réglementaires. Toutefois, le site étant localisé à l'intérieur de la zone D du PEB de l'aérodrome Paris Le Bourget, les constructions projetées devront faire l'objet de mesures destinées à satisfaire les niveaux d'isolation acoustique fixés par la règlementation dans cette zone (cf. également annexe 9).

La nature du projet implique nécessairement une demande en matière de déplacement qui viendra se substituer à celle des activités présentes sur le site (à savoir celles liées à certains services de la Ville de STAINS occupant actuellement les bâtiments existants entraînant des déplacements quotidiens de la part des agents de la collectivité mais également des habitants de la commune usagers de ces services). Une étude technique réalisée par la société CVDIA (cf. rapport joint en annexe 17) montre que l'impact du projet sur le réseau routier d'un large secteur d'étude défini autour du site sera faible et n'engendrera pas de dégradation significative par rapport à la situation actuelle. 
Comme le montrent les éléments figurant dans ce document et dans l'annexe 4, le site du projet est localisé à environ 10 mn à pied de la station "Stains - La Cerisaie" desservie par la ligne 11 du réseau de tramway. Le projet intègre la réalisation de locaux vélos encourageant ainsi leur utilisation, notamment pour rejoindre cette station de transport (laquelle dispose d'un parking sécurisé pour vélos d'une capacité de 40 emplacements). Les habitants disposeront également de plusieurs lignes de bus de la RATP desservant actuellement notamment le quartier des Trois Rivières tout proche (cf. annexe 4).
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
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ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

Les éléments d'information concernant le patrimoine en général sont fournis dans l'annexe 10. Comme l'indique plus en détail cette annexe, le site est localisé partiellement dans une zone de présomption de prescriptions archéologiques. En conséquence, la demande d'autorisation nécessaire à la réalisation du projet (demande de PC valant permis de démolir) sera soumise à l'examen préalable des services de l'Etat compétents en matière d'archéologie préventive. 

En lieu et place de plusieurs bâtiments d'activité existants accueillant principalement des bureaux et des espaces de stockage (cf. annexe 4), le projet permet le développement d'un ensemble immobilier résidentiel correspondant à la principale destination des bâtiments occupant les sols dans le quartier des Trois Rivières en bordure duquel il s'inscrit. 

En phase d'exploitation, les déchets générés par les résidents des futurs logements seront stockés dans des locaux dimensionnés pour leur tri situés à rez-de-chaussée et accessibles depuis la rue Jack London pour les locaux du bâtiment 1 et depuis la voie interne pour les locaux du bâtiment 2. Ces déchets seront ensuite ramassés par le service en charge de la collecte des déchets sur la commune.
Concernant la phase chantier, un Diagnostic des Produits, Equipements, Matériaux et Déchets (P.E.M.D.) a été réalisé par une société spécialisée sur les constructions présentes. Selon les indications figurant dans ce document joint en annexe 17, la masse des produits, équipements et matériaux présentant un potentiel de réemploi est estimée à environ 109,5 tonnes, soit environ 4,6 % de la masse totale des déchets estimée attendue des travaux de démolition (environ 2 354 tonnes).
A ce stade des investigations menées in situ, aucun Matériau Pouvant Contenir de l'Amiante (MPCA), classé déchets dangereux, a été repéré (cf. annexe 13). Au cas où ce type de matériau serait finalement identifié, il sera retiré avant le début des travaux de démolition conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.

Le projet engendre nécessairement des rejets d'eaux usées liés à l'exploitation des locaux à destination d'habitation prévus dans le programme (qu'il s'agisse des eaux vannes, issues de l'utilisation des toilettes, et des eaux grises ou ménagères, issues de l'utilisation des cuisines, douches, lavabos, lave-linge, etc.).

Un examen des rubriques des sites Internet des différentes autorités environnementales compétentes consacrées aux dossiers de demandes d'examen au cas par cas et aux études d'impacts déposés depuis 2018 a été réalisé sur un large secteur défini autour du site (> 1 km de distance par rapport au coeur du site du projet objet du présent dossier). Les résultats des recherches ainsi réalisées figurent dans l'annexe 16 du présent dossier.

Cette même annexe expose les raisons pour lesquelles les incidences du projet objet du présent dossier ne sont pas susceptibles d'être cumulées avec celles des projets ainsi identifiés dans cet environnement.
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

Plusieurs études techniques et investigations ont déjà été réalisées (dont certains rapports figurent en annexe 17 du présent dossier) et ont servi à l’élaboration du présent dossier :
- Une étude géotechnique de conception (Mission G2 - Phase AVP) a été réalisée par le bureau d’études ATLAS Géotechnique. Les investigations menées in-situ lui ont permis de déterminer la nature géologique et les caractéristiques mécaniques différentes couches du sous-sols, et au regard des contraintes du site ainsi identifiées, de préconiser une solution de fondation adaptée (fondation profonde par pieux) qui, par la suite, fera l’objet d’études plus approfondies. Une synthèse de ces éléments figure par ailleurs dans l’annexe 14.
- Une estimation des Niveaux des Plus Hautes Eaux souterraines (NPHE) a été menée dans le cadre de l’étude hydrogéologique réalisée par le bureau d’études ATLAS Géotechnique à l’appui de relevés piézométriques réalisés au droit du site de mars à octobre 2024 et des résultats d’enquêtes de voisinage réalisées entre mai 2021 et avril 2024 dans les environs du site du projet. Les enseignements de cette étude ont été repris dans l’annexe 14. Les principaux résultats de cette étude sont les suivants : en période de chantier les travaux de réalisation de la plateforme des bâtiments ne seront pas impactés par la présence et / ou la remontée du niveau de la nappe, y compris en période de hautes eaux / en phase d’exploitation, les bâtiments du projet, ne comportant aucun niveau de sous-sol, ne seront pas impactés par les remontées de la première nappe.
- Si les études réglementairement nécessaires restent à mener préalablement à la démolition des bâtiments existants, des recherches ont déjà été menées afin de déceler la présence éventuelle de matériaux susceptibles de contenir de l’amiante (les résultats de ces recherches concluant provisoirement en l’absence de ces matériaux).
- Un diagnostic des Produits, Equipements, Matériaux et des Déchets (P.E.M.D.) des bâtiments actuellement présents sur le site a été rédigé par la société BEDOC. Outre une estimation des quantités de déchets attendues de la déconstruction des bâtiments existants, ce document fournit une évaluation de la masse des produits, équipements et matériaux ayant un potentiel de réemploi.
- Concernant la qualité environnementale des sols, des investigations in situ ont été menées par le bureau d'études SOLPOL. S'appuyant notamment sur les résultats d'analyses en laboratoire des échantillons ainsi prélevés, les calculs réalisés par ce même bureau d'études dans le cadre d'une EQRS figurant dans le Plan de Gestion, présentés par ailleurs de façon synthétique dans l'annexe 12, confirment l'absence de risques sanitaires pour les futurs résidents du projet. Une liste de recommandations que le maître d'ouvrage s'engage à suivre a également été établie.
- En rapport avec la problématique du ruissellement en milieu urbain, risque auquel sont confrontées toutes les communes de Seine-Saint-Denis, une étude a été confiée à URBACITE Aménagements pour la définition d’un dispositif de gestion des eaux pluviales adapté. L'annexe 14 présente les dispositions prévues à ce stade par le bureau d'études dans le respect de la réglementation en vigueur.
- Une étude technique réalisée par la société CVDIA (cf. rapport joint en annexe 17) montre que l'impact du projet sur le réseau routier d'un large secteur d'étude défini autour du site sera faible et n'engendrera pas de dégradation significative par rapport à la situation actuelle.
- Le bureau d’études PCM a notamment réalisé un inventaire faune, flore, habitats à l’échelle d’un secteur d’étude dépassant les seules limites du site ainsi qu’à une évaluation des incidences du projet sur ce site Natura 2000. Outre les résultats de ces inventaires (repris par ailleurs de façon synthétique dans l’annexe 15), le rapport d’étude rédigé par PCM et figurant en annexe 17 du présent dossier présente les mesures d’évitement et de réduction prévues et les préconisations faites par le bureau d’études, à date des reconnaissances jusqu’alors réalisées, que le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre, en phase chantier (en complément de celles qui seront issues de la démarche de chantier à faibles nuisances qui sera définie avant le démarrage des travaux) mais également en phase définitive, pour ne pas porter atteinte à la biodiversité locale, et plus largement à l’intégrité des différents espaces du Parc Georges Valbon, entité constitutive de la Z.P.S. « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » intégrée au réseau NATURA 2000.


En l'état d'avancement du projet et des investigations réalisées, le projet nécessitera la réalisation d'une déclaration au titre des rubriques suivantes (cf. précisions dans l'étude hydrogéologique jointe en annexe 17) :
«  1.1.1.0 : Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau » pour les différents sondages réalisés ;
« 2.1.5.0 : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant (…) supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha » pour permettre l’exploitation du dispositif de gestion des eaux pluviales prévu.
Dans ce cadre, le maître d'ouvrage s'engage à adresser le dossier de déclaration auprès du préfet du département. Conformément aux dispositions prévues par l'article R.214-32 du Code de l'Environnement, ce dossier comportera notamment un document dans lequel seront indiquées en particulier les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement ou bien encore le niveau et la qualité des eaux et, s'il y a lieu, les mesures d'évitement, de réduction ou compensatoires envisagées.
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 

Le site ne fait l'objet d'aucune protection au titre des espaces naturels (cf. annexes 5, 8, 10 et 11), ne porte pas atteinte au Parc G. Valbon voisin intégré au sein d'un des sites du réseau NATURA 2000 (cf. annexe 5), ne présente pas d'intérêt écologique particulier (cf. annexe 15). Il est par ailleurs localisé hors des secteurs soumis aux risques naturels et technologiques les plus importants identifiés (cf. annexe 14). Consultés préalablement à la démolition des bâtiments, les services de l'Etat compétents en matière d'archéologie préventive apprécieront de son éventuel intérêt patrimonial (cf. annexe 10). Le projet ne nécessite pas, pour son fonctionnement, d'installation technique susceptible d'engendrer des pollutions ou des nuisances, ni d'avoir à solliciter d’autre autorisation subordonnée notamment à l’évaluation préalables d’incidences environnementales spécifiques (notamment au titre de la Loi sur l'Eau). Outre une large désimperméabilisation du site, le projet intègre des mesures en matière de gestion d'eaux pluviales conformes aux dispositions réglementaires applicables limitant ainsi les effets du ruissellement par rapport à l'existant. Selon l'analyse réalisée par un bureau d'études spécialisé, dans le cadre d'une EQRS, l'état sanitaire du site après travaux sera compatible avec l'usage résidentiel prévu. Pour ces différentes raisons, en particulier, il n'apparaît donc pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Annexe 6 : Emprise foncière et topographie du site
Annexe 7 : Situation au regard du PLUi de Plaine Commune
Annexe 8 : ZNIEFF et espaces naturels protégés divers

Annexe 9 : Acoustique
Annexe 10 : Patrimoine
Annexe 11 : Zones humides


Annexe 12 : Qualité environnementale des sols
Annexe 13 : Zones de Répartition des Eaux (ZRE)
Annexe 14 : Risques


Annexe 15 : Biodiversité
Annexe 16 : Projets avoisinants identifiés
Annexe 17 : Rapports d’études techniques et documents divers d’information


assistgw
Image importée 


















































































	Date de reception: 14022025
	Dossier complet: 14022025
	Numero enregist: F01125P0027
	Intitulé du projet: 
  Projet de construction d'un ensemble immobilier résidentiel à STAINS (93)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination:  LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 32535607900021
	 Type societe:  SA
	 Monsieur: _
	 Nom:  TEYSSEDOU
	 Prenom:  Dominique

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 

                       39 a)
	 Caracteristique du projet: 

   Création d'une Surface de Planchers (SdP) de 12 865 m²
   sur une emprise (après division foncière) de 10 235 m² (cf. annexes 4 et 6)


	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: 

	2 Objectifs du projet: 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: 
	2 Phase exploitation: 

	4 Procedures administratives: 

  Le projet est soumis à Permis de Construire valant à la fois division foncière (cf. précisions dans l'annexe 6)
  et Permis de Démolir des constructions existantes (cf. précisions dans les annexes 3 et 4).
	6 Grandeurs du projet: 
	6 Valeurs: 
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